
GATT/AIR/3343 2 SEPTEMBRE 1992 

OBJET: COMITE DES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE 

1. LE COMITE DES OBSTACLES TECHNIQUES AU COMMERCE TIENDRA UNE REUNION 
SPECIALE AU SUJET DES PROCEDURES D'ECHANGE D'INFORMATIONS LE LUNDI 
2 NOVEMBRE 1992. LA REUNION S'OUVRIRA A 10 HEURES AU CENTRE 
WILLIAM RAPPARD. \ 

2. UN PROJET D'ORDRE DU JOUR DETAILLE SERA DISTR*Bj)E LORSQUE LE SECRE
TARIAT AURA REÇU LES REPONSES D'AUTRES SIGNATAIRES/EU PRESIDENT DU COMITE, 
QUI LES AVAIT INVITES LE 10 JUILLET 1992 (LET/1781 )Sl INDIQUER LES SUJETS 
QU'ILS SOUHAITAIENT VOIR TRAITER A CETTE REUNZôTT: 

3. LES SIGNATAIRES DE L'ACCORD ET LES OBSERVATEURS SONT PRIES DE ME 
COMMUNIQUER DES QUE POSSIBLE LES NOMS DEMURS REPRESENTANTS. 

4. LE PRESIDENT DU COMITE INVITE LES OBSERVATEURS DU FMI, DE LA CNUCED, 
DU CCI (CNUCED/GATT), DE L'ISO, DE LA CEI, DE LA COMMISSION FAO/OMS DU 
CODEX ALIMENTARIUS ET DE L'OFFICE INTERNATIONAL DES EPIZOOTIES (OIE) A 
ASSISTER A CETTE REUNION CONFORMEMENT AUX PROCEDURES ADOPTEES PAR LE COMITE 
(TBT/M/2). 
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